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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 2 (1876).

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE

Circulaire du Comite de la sous-section de Lausanne.

Messieurs et chers camarades, — Nolre premiere seance de l'hiver 1875-1876
a eu lieu le 15 decembre dernier, et malgre les nombreux avis insöres dans les

journaux et l'importance de l'ordre du jour, la röunion ötait fort peu nombreuse.
C'est pour cela que le comile nouvellement ölu croit devoir porter ä la connaissance

de tous les membres de la sous-section les döcisions qui ont ötö prises dans
cette premiöre seance, en les engageant vivement ä prendre une part active ä nos
travaux en 1876.

I. Jours de söance. — Les söances auront lieu le mardi soir de deux en deux
semaines; elles sont dors et dejä fixees comme suit:

Janvier, les mardis II et 25;
Fövrier, « 8 et 22;
Mars, « 7 ct 21;
Avril, « 4 ct 18;

et le 2 Mai.
Elles auront lieu, sauf avis conlraire, ä l'hötel du Nord et ä 8 heures precises;

elles seront chaque fois rappelees dans les journaux par un avis qui ne paraitra
qu'une fois et qui indiquera Pordre du jour.

II. Finances — Apres avoir approuve les comples de l'annee ecoulee, il a öle
decide que la linance pour l'annöe courante serait de fr. 3 par membre, afin de

pouvoir oflrir un prix pour lo Tir fedöral.
Cette finance de fr. 5 sera liröe en remboursement par Ie caissier, M. le

lieulenant Gorgerat, sur lous les membres de la sociötö qui n'auront pas röglö directement

cette conlribution d'ici au 15 janvier 1876.
III. Travaux. — Les sujets de concours, donnös tant par le comite federal,

que par le comile cantonal, sonl renvoyes ä Pölude de commissions.
Nous les indiquons ici en donnant la composition des commissions, nous prions

Messieurs les membres de _ces commissions el particulierement les prösidents de
bien vouloir considerer la presente circulaire comme un avis de nomination, ensuite
duquel ils doivent fonctionner, en s'entendant avec le comile pour le moment oü
les rapports devront ötre presenles :

a) Qu'esl-ce que la diseipline? Quelles sont les lois qui la reglent dans notre
armöe et quelle esl leur application ä tous les degrös?

Renvoye ä MM. de Charriere, lieut.-colonel, prösident; Ed. Secretan,
capitaine; Gorgerat, lieutenant de carabiniers; G. Correvon, 1er lieutenant d'infanterie;

Dumur, lieutenant de carabiniers.
b) Etude des cantonnements dans le district de Lausanne, en indiquant la

quantite de troupes qu'ils pourraient loger.
Renvoye ä MM. üoxat, major, president; Curchod, Ed., capitaine d'artillerie;

Van Muyden, Alois, capitaine d'artillerie; Deluz, capitaine quartier-mailre, ä

Romanel; Bauverd, Jules, capitaine d'infanterie; Dutoit, E., lieutenant d'infanterie;

Secretan, E., lieutenant d'infanlerie; Sechaud lieutenant de carabiniers,
ä Paudex; Forney, lieutenant d'infanterie, ä Ouchy; Deladoey, lieulenant quarlier-
maitre; Henny, commissaire des guerres-adjoint.

(Les rapporls sur ces deux sujets doivent, apres discussion par la Societe, ötre
transmis au comite cantonal avant le 31 mars 1876.)

Les queslions mises ä l'etude par le comite föderal sont:
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